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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 juin 2006
N°2006.06.A.1.2.5.
OBJET :
ALIENATION D’UNE PARTIE DE L’ILOT1 AC 80 AU PROFIT DE M. ET MME BORTOLOTTI


ZAE LA BOUCHARDIERE - COMMUNE DE MONTS
Le vingt-huit juin deux mille six, à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d'Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. NOYANT - M. PLOQUIN
Pouvoirs :
M. COUSTEAU à M. TURCO - Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

M. le Président indique que M. et Mme BORTOLOTTI ont sollicité la Communauté de Communes pour l’achat d’un terrain situé sur la zone d’activités économiques La Bouchardière à Monts.

Leur projet consiste en la construction de deux bâtiments distincts et indépendants :

( Le premier bâtiment, d’une surface d’environ 200 m², est destiné à l’accueil du cabinet B2consultants, spécialisé dans le consulting (Formation, Conseil et Recrutement) dont l’offre est destinée à trois cibles distinctes : les laboratoires pharmaceutiques (formation et conseil), les entreprises (formation, conseil et recrutement), et les établissements supérieurs d’enseignement du commerce (cours et séminaires). L’entreprise B2consultants, créée en janvier 2006, est actuellement basée au domicile de l’entrepreneur, ce qui pose, à terme, des difficultés pour recevoir sa clientèle et limite le développement de l’entreprise ;

( Le second bâtiment, d’une surface d’environ 320 m², est destiné à accueillir une école de danse privée remplaçant l’association de danse de Monts ACJDAM créée il y a 10 ans à l’initiative de Mme BORTOLOTTI et dissoute au profit de la création de cette entreprise culturelle.
Cet établissement dispensera des cours de danse classique et moderne jazz dans une optique multi générationnelle (enfants, adolescents, adultes et seniors) tout au long de l’année ainsi que des stages pluridisciplinaires (danses, théâtre, musique, cirque, …) en période de vacances scolaires. L’objectif à terme est de faire de ce lieu un véritable pôle culturel en lien avec les activités de Monts et des communes environnantes. Des activités seront spécifiquement proposées aux personnels des entreprises de la zone et des zones voisines (relaxation, détente…). L’effectif pour la première année de fonctionnement est évalué à 250 élèves.

La superficie du terrain à acquérir pour recevoir l’ensemble du projet est de 4 000  m². Une S.C.I. sera constituée pour l’achat du terrain et la construction du volet immobilier de l’ensemble de l’opération.

Vu le courrier de confirmation de M. et Mme BORTOLOTTI en date du 28 mars 2006 ;

Vu l’avis favorable de la Commune de Monts ;

Vu l’avis favorable de la Commission Développement Économique en date du 21 juin 2006 ;

Vu l’estimation du service des Domaines en date du 14 juin 2006 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser l’aliénation d’une partie de l’ilot n°1 parcelle cadastrée section AC 80 du lotissement « zone d’activités La Bouchardière » pour un acte notarié à intervenir dans les 12 mois entre la date de la présente décision et le dépôt du Permis de Construire, aux conditions suivantes :
	Commune
	Parcelle
	Superficie en m²  (à préciser après bornage)
	Prix au m² HT

en €
	Montant € HT sur la base de 4 000 m²

	MONTS
	Partie de l’ Ilot 1 parcelle cadastrée AC 80
	 4 000 m²
	12,20€ HT
	48 800 €


au profit de M. et Mme BORTOLOTTI ou toute société qu’ils représenteront pour la mise en œuvre du projet de construction de deux bâtiments distincts destinés à l’accueil de l’entreprise B2consultants ainsi qu’à l’accueil d’une entreprise culturelle-école de danse. Les porteurs de projets sont actuellement domiciliés au 24 rue du Buisson – 37 260 MONTS ;

· D’imputer la recette correspondante au compte 7015 fonction 90 centre de coût 0402 du budget annexe des zones d’activités ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer toutes pièces afférentes à ce dossier et notamment : les compromis, actes notariés et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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